






24 INSTALLATION

INSTALLATION
Schluter®-DITRA et Schluter®-DITRA-XL

COUVERTURE DE 
CIMENT-COLLE ESTIMÉE
Pour faire adhérer les membranes DITRA
et DITRA-XL au substrat : un sac de mortier
de 50 lbs (22.68 kg) pour 150 - 200 pi2 (13.9 -
18.6 m2). Pour faire adhérer les carreaux à
la membrane DITRA, utilisant une truelle
carrée ou dentelée en U de 6 mm x 10 mm 
(1/4" x 3/8") : Utilisez un sac de mortier de 
50 lbs (22.68 kg) par 40 pi2 - 50 pi2 (3,7 – 4,6 m2).
Pour faire adhérer les carreaux à la
membrane DITRA-XL, utilisant une truelle
carrée ou dentelée en U de 6 mm x 10 mm 
(1/4" x 3/8") : utilisez un sac de mortier de 
50 lbs (22.68 kg) par 35 à 45 pi2 (3.3 - 4.2 m2).

Un DVD, sur l'installation étape par étape, est disponible. Écrivez-nous à l'adresse Internet : info@schluter.com ou appelez-nous au : 1-800-667-8746.  
Pour visualiser un vidéoclip, allez au www.schluter.com.

Appliquez un ciment-colle qui convient au
substrat (mélangé pour avoir une consistance
plutôt liquide, mais capable de tenir une marque
de truelle), en utilisant une truelle dentelée en V de
6 mm x 5 mm (1/4" x 3/16") ou 8 mm x 8 mm
(5/16" x 5/16") ou la truelle Schluter®-DITRA dotée
de dents carrées de 4.5 mm x 4.5 mm 
(11/64" x 11/64").

Étendez les membranes Schluter®-DITRA ou
Schluter®-DITRA-XL sur le plancher, le côté textile
vers le bas. Encastrez la membrane dans le
ciment-colle, en utilisant une truelle de lissage, de
telle manière que le côté textile de la membrane,
soit solidement encastré dans le ciment de
mortier, sur toute sa surface (S.V.P. observez le
temps d’ouverture du ciment-colle). Pour joindre
des sections de membrane DITRA ou DITRA-XL,
simplement joindre des sections bout-à-bout et
rapprochez les côtés aux sections adjacentes.

Soulevez un coin pour vérifier que le côté textile
est bien couvert de ciment-colle. L’installation  est
idéale lorsque la couche feutrée sous la
membrane est complètement recouverte de
ciment-colle. 

Imperméabilisation
Les étapes suivantes sont requises pour l'imperméabilisation seulement :

Aux joints, remplissez les cavités, avec
du ciment-colle non modifié; à peu
près 8" (203 mm) de large, centré sur
le joint.

Ajoutez une couche de ciment-colle non modifié sur les joints en utilisant une
truelle de 6 mm x 5 mm (1/4" x 3/16") dentelée en V ou la truelle Schluter®-
KERDI        dotée de dents carrées de 3 mm x 3 mm (1/8" x 1/8"). En utilisant
le côté plat de la truelle, pressez fermement la bande Schluter®-KERDI-
BAND de 5" (127 mm) de large, dans le ciment-colle pour avoir une
couverture à 100%, et pour enlever l'excédent de mortier, et les poches d'air.

À toutes les transitions sol/mur, appli-
quez une bande de 10" (254 mm) du
Schluter®-KERDI-BAND, centrée où
le mur et le plancher se  rencontrent,
tel qu'indiqué aux étapes 1 à 3.

Une installation facile, étape par étape

1 2

1 2 3 4

Notes :
La bande Schluter®-KERDI-BAND doit chevaucher les membranes Schluter®-DITRA et Schluter®-DITRA-XL, aux joints et aux transitions sol/mur, avec un
minimum de 2" (50 mm) afin d'assurer une bonne étanchéité.
Dans certaines applications, la section verticale de la transition sol/mur n'acceptera pas une adhérence au ciment-colle non modifié. Un adhésif
approprié, appliqué avec une truelle, tel que le Schluter®-KERDI-FIX, ou ceux qui requièrent une humidité atmosphérique pour durcir (uréthanes), ou
semblables, peuvent être requis.

Les carreaux peuvent être installés immédiate-
ment sur les membranes Schluter®-DITRA et
Schluter®-DITRA-XL; il n'est nullement besoin
d'attendre que le ciment-colle durcisse.
Remplissez les cavités de la membrane avec du
ciment-colle non modifié et étendez le surplus de
ciment-colle sur la membrane en utilisant une
truelle appropriée au format des carreaux.
Enfoncez solidement les carreaux dans le ciment-
colle. Retirez périodiquement un carreau pour
s’assurer que la couverture est adéquate.
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QUESTION
Est-ce que les carreaux de céramique, incluant les carreaux
de porcelaine, peuvent être installés sur la membrane
Schluter®-DITRA avec du ciment-colle non modifié ?

RÉPONSE
Oui. En fait, nous le recommandons. Voici pourquoi :
Les ciments-colles non modifiés, dépendent de la présence d'humidité, pour
l'hydratation et pour gagner de la dureté. Étant donné que la membrane Schluter®-
DITRA est imperméable, elle ne prive pas le ciment-colle de son humidité. Ceci permet
au ciment de s'hydrater adéquatement, résultant en une couche adhérente dense et
dure. En fait, après qu’ils aient durcis (habituellement en 24 heures), les ciments-colles
non modifiés atteignent des niveaux de dureté supérieurs lorsqu'ils durcissent dans un
environnement constamment humide.

QUESTION
Est-ce que les carreaux de céramique, incluant les carreaux
de porcelaine, peuvent être installés sur la membrane
Schluter®-DITRA avec du mortier modifié au latex ?

RÉPONSE

NOUS NE LE RECOMMANDONS PAS. Voici pourquoi :
Les mortiers de latex modifiés doivent sécher à l'air pour que les polymères se fondent
ensemble, et forment une pellicule rigide, permettant de gagner de la dureté. Lorsqu'ils
se retrouvent entre deux matériaux imperméables, tels que la membrane Schluter®-
DITRA et le carreau de céramique, incluant le carreau de porcelaine, le séchage qui se
fait à travers les joints ouverts, dans le revêtement de carreaux, prend beaucoup de
temps à sécher. [Selon le Manuel d'installation des carreaux de céramique du Conseil
(TCA), cette période de séchage peut fluctuer entre 14 jours et 60 jours, dépendant de
la situation géographique, des conditions climatiques, ou si l'installation est intérieure ou
extérieure]. Cependant, un temps de durcissement allongé est requis, avant d'étendre
le coulis, lorsque vous utilisez des ciments-colles modifiés au latex, entre la membrane
Schluter®-DITRA et les carreaux de céramique, incluant les carreaux de porcelaine. Si le
temps allongé requis pour le durcissement n'est pas observé, les résultats peuvent être
imprévisibles. Ceci est encore plus important à considérer dans les utilisations
extérieures qui sont exposées à la pluie.

NOTES ADDITIONNELLES
Après 15 ans de tests et d'expériences dans le domaine, le Conseil Nord Américain de
la céramique (TCNA) reconnaît l'efficacité, encourage l'utilisation de ciments-colles non
modifiés, pour coller les carreaux de céramique, incluant les carreaux de porcelaine, à
la membrane Schluter®-DITRA dans les utilisations intérieures, comme dans les
utilisations extérieures. Voir les données des tests d'expérience pertinentes, à la 
page 26.

Souvenez-vous : le genre de ciment-colle à utiliser pour l'application de la membrane
Schluter®-DITRA dépend du genre de substrat utilisé. Le ciment-colle doit adhérer au
substrat et ancrer mécaniquement le textile, de l'endos de la membrane DITRA. Par
exemple, pour faire adhérer la membrane DITRA à du bois, on a besoin de ciment-colle
modifié au latex ou aux polymères.

LES CIMENTS-COLLES
Discussion sur les ciments-colles et installation de la 
membrane Schluter®-DITRA
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LES TESTS
Évaluation des différents ciments-colles utilisés avec la
membrane Schluter®-DITRA
Tel que discuté précédemment dans ce manuel, la compagnie Schluter®-Systems  recommande l'utilisation de ciment-colle non modifié, entre la membrane
Schluter®-DITRA et le revêtement de carreaux de céramique, ou de porcelaine. Dans la présente section, nous discuterons des questions concernant
l'utilisation des ciments-colles non modifiés, sur la membrane DITRA, et nous fournirons un éclairage sur le fonctionnement global de l'assemblage de
carreaux, en utilisant des données expérimentales. Le Conseil Nord Américain de la céramique (TCNA) a été engagé pour mener des tests indépendants
sur toutes les expériences tenues et décrites ci-après.

Type de ciment-colle
(Norme ANSI applicable)

Fabricant 2 
Non modifié (A118.1)

TCA-186-03

Échantillons:
Moyenne:

Échantillons:
Moyenne :

327, 267, 267, 246
277

425, 381, 275, 377
365

TCA-073-03
Fabricant   1 

Non modifié (A118.1)

Résultats du test de cisaillement†

lb/po2 (psi)

*Appareillage du test:
1. Poutrelles de 2" x 2" espacés de 19.2" c-c.
2. Évaluation APA « Exposé 1 » sous-plancher de contreplaqué avec languettes et rainures; 3/4" d'épaisseur
3. Ciment-colle modifié au latex vaporisé dans le test TCA-046-03, et ciment-colle modifié au latex en émulsion liquide, dans le test TCA-126-03 (ANSI A118.4)
4. La membrane Schluter®-DITRA
5. Ciment-colle non modifié, tel qu’indiqué dans le tableau ci-haut (ANSI A118.1)
6. Carreau de porcelaine 12" x 12" ; 3/8" d'épaisseur nominale
7. Coulis de ciment modifié au latex, avec sable (ANSI A118.7)
† Les échantillons de carreaux de céramique retirés du test de spécimens ASTM C627 et évalués pour la force de cisaillement de l'adhérence, entre le mortier et le

carreaux de céramique.

Étant donné le problème de performance causé par le gel/dégel du ciment-colle non modifié, la prochaine série de tests inclue les tests de force de cisaillement
de l'adhérence des carreaux de porcelaine, collés au béton, avec et sans la membrane DITRA de Schluter®, après exposition aux cycles gel/dégel selon ANSI
A118.4 (F5.2.6). Un ciment-colle non modifié fut utilisé dans un assemblage, alors qu'un ciment-colle modifié au latex en émulsion liquide, du même fabricant,
fut utilisé dans l'autre test. On devrait noter que lorsque le ciment-colle est utilisé entre deux matériaux imperméables, tels que le carreau de porcelaine et la
membrane DITRA, on doit accorder plus de temps de séchage. Selon le Manuel d'installation des carreaux de céramique du TCA, la période de séchage
nécessaire peut varier entre 14 et 60 jours, lorsqu'on utilise un ciment-colle modifié au latex. Étant donné que les ciments-colles non modifiés ne requièrent pas
de période de séchage (et de fait, bénéficient de la présence continue d'eau), ils permettent l'usage normal de l'installation de carreaux en une fraction du temps
requis et, tel que démontré dans les données du test au tableau ci-dessous, ils fournissent au-delà d'une performance adéquate.

Types de ciments-colles
(Norme ANSI applicable)

Fabricant 1 modifié au latex en 
émulsion liquide (A118.4)

199

Carreaux adhérant au béton (ANSI A118.4)—

Échantillons :
Moyenne :

Échantillons :
Moyenne :

66, 61, 70, 62
65

53, 57, 58, 75
61

208
Fabricant 1 

non modifié (A118.1)

Carreaux et la membrane DITRA adhérant au béton (ANSI A118.10)°

‡ Tous les échantillons ont été soumis aux cycles gel/dégel selon le test ANSI A118.4 (F5.2.6)._ Le test ANSI A118.4 requiert un minimum de 175 lb/po2 (psi) de force de cisaillement d'adhérence.
° Le test ANSI A118.10 requiert un minimum de 50 lb/po2 (psi) de force de cisaillement d'adhérence.

Test ASTM C627
Évaluation*

TCA-126-03 (A)

TCA-046-03 (B)

Léger (9 cycles)

Lourd (13 cycles)

Des tests ont aussi été menés sur les assemblages Schluter®-DITRA, en utilisant un ciment-colle non modifié, sur du béton, selon l'ASTM C627. Les deux
assemblages ont donné des classements de très lourd, indiquant un niveau de performance acceptable, pour les utilisations où la circulation est très lourde
et dense, tel que dans les usines de nourriture, les crémeries, les brasseries, et les cuisines et léger indiquant un niveau de performance adéquat pour les
utilisations commerciales légères, comme dans les espaces à bureaux, les halls d'entrée, les cuisines et les salles de bain. Les variations, dans les niveaux
de performances rencontrées, sont attribuables aux différents carreaux de céramique utilisés.  Les résultats des tests sont résumés sommairement, dans
le tableau ci-dessous.

Substrat Test ASTM C627
Évaluation

Béton

Numéro du rapport
de test TCNA 

Très lourd (14 cycles)

Type de ciment-colle
(Norme ANSI applicable)

Non modifié (A118.1)

Carreau de céramique

Un carreau de porcelaine de 12"x12"; 
de 5/16" d'épaisseur nominale

Un carreau de porcelaine de 2"x2"; 
de 1/4" d'épaisseur nominale

Coulis (Norme 
ANSI applicable)

Coulis de ciment modifié 
au polymère (A118.7)

Coulis de ciment modifié 
au polymère (A118.7)Non modifié (A118.1)Béton Léger (6 cycles) TCNA-057-06

TCNA-039-06

Numéro du rapport de
test TCA 

Numéro du rapport de
test TCA 

Résultats des tests de cisaillement‡, lb/po2 (psi), Rapport de test TCA-145-03

Une fausse idée populaire, répandue dans le domaine de l'Industrie de la céramique, veut que les carreaux de porcelaine ne puissent pas adhérer
correctement au substrat, lorsqu'on utilise du ciment-colle non modifié. Pour démontrer que le ciment-colle non modifié fournira la performance nécessaire
dans l'installation du système Schluter®-DITRA, les tests suivants ont étés faits. Premièrement, des ciments-colles non modifiés, fournis par deux différents
fabricants furent utilisés pour faire adhérer les carreaux de porcelaine à la membrane DITRA, sur une simple couche de contreplaqué de  3/4", avec des
poutrelles espacées à 19.2" c-c. Les deux installations furent testées selon le ASTM C627 « Méthode de test standard pour l'évaluation des installations
d'assemblages de carreaux de céramique, en utilisant le test Robinson pour planchers » et donner des évaluations de lourd et léger. Lourd indiquant un
niveau de performance acceptable pour les centres commerciaux, les magasins, les cuisines commerciales, les endroits de travail, les laboratoires, les salles
de montre d'automobiles, et les endroits pour le service, le transport et la livraison des marchandises, les balcons extérieurs; alors que léger indique une
performance acceptable pour l'utilisation commerciale légère dans les bureaux, les halls de réception des bureaux, les cuisines et les salles de bain. Étant
donné que l'assemblage testé n'avait qu'une seule couche de contreplaqué, ces évaluations de haute performance ont démontré que les ciments-colles
non modifiés, peuvent fournir une adhérence solide même sur un substrat courbé et contenant des déviations. Les carreaux furent retirés de chacun des
spécimens de test ASTM C627, après que le test Robinson fut complété, et ensuite utilisé pour évaluer la force de cisaillement de l'adhérence entre le
ciment-colle non modifié et le carreau. Les résultats sont résumés dans le tableau ci-dessous.
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Pour comprendre le fonctionnement du système DITRA, il est primordial de comprendre tout d'abord ce qu'est un assemblage de carreaux de céramique
ou de pierres naturelles, comment il fonctionne et comment les pressions peuvent se produire à l'intérieur dudit assemblage. Une installation de carreaux
est un mélange de couches détachées (sous-couches, mortier, carreaux, etc.). La source primordiale de pression dans ce système de composantes est le
mouvement dû aux charges, aux changements dans la température, et aux changements du contenu d'humidité (autant dans la structure que dans les
composantes de l'assemblage de carreaux, y compris dans le carreau lui-même). Lorsqu'une installation de carreaux est sujette à ces mouvements, des
pressions de déformation et des contraintes de traction se développent à l'intérieur de l'assemblage et interagissent pour produire des pressions de
cisaillement à la surface entre les couches. Par conséquent, un assemblage de carreaux de céramique ou de pierres naturelles doit pouvoir être fiable sous
une charge et au même moment, produire une flexibilité à l'intérieur de la surface de cisaillement.

Cette flexibilité est immédiatement apparente lorsque l'assemblage DITRA est sujet aux tests de pressions de cisaillement. Dans le test démontré 
ci-dessous, un carreau de porcelaine était collé au béton en utilisant un ciment-colle non modifié, selon le ANSI A118.1. Un échantillon inclut le Schluter®-
DITRA, alors que le second ne l'incluait pas. Les résultats ont démontré que la quantité de pressions développée dans le système lorsque la couche de
carreaux de céramique est déplacée est réduite de façon importante avec l'ajout de la membrane DITRA, ce qui est dû à la flexibilité du produit au plan du
cisaillement.

Nombre de cycles subis

Lourd
Léger

TCA-046-03 (B)
TCA-126-03 (A)

Classement

Les deux installations ont produit des classements de lourd et léger, selon le guide TCA, pour l'installation des carreaux de céramique. Lourd indique un
niveau de performance acceptable pour les planchers des centres commerciaux, des magasins, des cuisines commerciales, des espaces de travail, des
laboratoires, des salles de démonstration d'automobiles, et des salles de services, des salles de livraison/réception, des patios extérieurs, tandis que 
léger indique un niveau de performance acceptable pour une utilisation commerciale légère dans les espaces à bureaux, les halls d'entrée, les cuisines, et
les salles de bain.

Considérant que l'assemblage utilisé dans le test, ne contenait qu'un simple panneau de contreplaqué, mis sur des solives espacées à 19.2 c-c. 
(un substrat flexible et déviant), ces classements démontrent que le Schluter®-DITRA se comporte extrêmement bien sous une charge, alors qu'au même
moment la membrane fournit la flexibilité au plan de cisaillement.

13
9

Lorsque placés sur une fondation solide, les colonnes et les piliers peuvent soutenir d'énormes charges. Les mêmes principes de
physique s'appliquent aux installations faites avec la membrane DITRA. Des structures de mortier ressemblant à des piliers sont formées
dans les petites cavités de la membrane. Les charges sont alors transférées du revêtement de carreaux de céramique à travers ces
structures de piliers de mortier au substrat. Puisque le mortier possède une très grande résistance à la compression, la membrane DITRA
devient pratiquement incompressible dans l'assemblage de carreaux de céramique et, par conséquent, n'altère pas les propriétés de
distribution de la charge du système.

La membrane DITRA fournit une désolidarisation (une flexibilité géométrique) grâce à sa structure de cavités qui permet les mouvements
de surface, et neutralise de façon efficace les pressions de mouvements différentiels entre le substrat et les carreaux de céramique.

Assemblage

208
65

Carreaux de céramique sur du béton
Carreaux de céramique et DITRA sur du béton

Moyenne des pressions de cisaillement maximum lb/po2 (psi) 

Les carreaux de céramique furent installés avec succès pendant des milliers d'années en y incorporant une couche de désolidarisation entre l'assemblage
de carreaux et le substrat. Cette façon de faire s'est développée à partir de la méthode des couches de sable (le carreau étendu sur du mortier par-dessus
une couche de sable damé) à la méthode lit de mortier non collé (carreaux étendus sur le mortier par-dessus une membrane de désolidarisation).
Cependant, ceci tout seul n'assure pas une installation de carreaux de haute performance. Le revêtement de carreaux de céramique doit être très bien
supporté, de façon à distribuer les charges de poids à travers l'assemblage, jusqu'à la structure, sans endommager le revêtement.  
Ainsi, l’assemblage doit être conçu de façon à incorporer autant le support que la distribution des charges de la couche de carreaux, et la flexibilité dans
le plan du cisaillement.

Parce que Schluter®-DITRA utilise la flexibilité géométrique au plan du cisaillement plutôt que la flexibilité dans le matériau, les avantages de la
désolidarisation sont rencontrés sans sacrifier les capacités de distribution de la charge de l'assemblage. Ainsi la combinaison de la flexibilité géométrique
dans le plan du cisaillement, et le support dans la direction normale permettent à la membrane Schluter®-DITRA de protéger la couche de carreaux de
céramique contre les pressions dues aux charges, et les changements de température et d'humidité.

N° du Rapport de test TCA

COMMENT ÇA FONCTIONNE ?
Explication du fonctionnement de Schluter®-DITRA

La méthode utilisée pour établir le rendement global d'un assemblage de carreaux de céramique sous pression d'une charge est le ASTM C627 « Méthode
de test standard pour l’évaluation des installations d’assemblages de carreaux de céramique, en utilisant le test Robinson pour planchers ». L'assemblage
est évalué en cycles, en utilisant un chariot chargé et pivotant. La charge, la dureté des roues, et le nombre de rotation varient avec chacun des cycles.
Une fois qu'un niveau de dommages spécifié est atteint, le test est arrêté. Le guide d'installation des carreaux de céramique Le Conseil Nord Américain de
la céramique (TCNA) attribue des niveaux de performance à un assemblage basé sur le nombre de cycles complétés avec succès. Les classements incluent
résidentiel, léger, moyen, lourd, et très lourd, dans l'ordre de gradation positive de la performance.

Le TCNA a mené les tests démontrés ci-dessous, lesquels incluent un simple panneau de contreplaqué (3/4" d'épaisseur) sur des solives espacées à 19.2"
c-c., la membrane Schluter®-DITRA collée, en utilisant un ciment-colle modifié (ANSI A118.4), des carreaux de porcelaine de 12" x 12" (3/8" d'épaisseur)
collés en utilisant un ciment-colle non modifié (ANSI A118.1) et un coulis de ciment modifié (ANSI A118.7).



Porcelaine A

5236

Céramique B

4485

Porcelaine B

4241

Granit

2490

Céramique A

2438

Marbre blanc
de Carrare

1856

Ardoise

1488

Crema Marfil

539

Travertin

337
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PIERRE NATURELLE
Pierres naturelles sur couche simple de contreplaqué
La pierre naturelle est un produit qui provient de la nature et qui se distingue par une grande variété de couleurs et de textures qui font
d’elle un des recouvrements les plus prisé sur le marché. D’autres particularités, comme son unicité, ses veinages, ses fissures plus ou
moins profondes ainsi que ses strates, ajoutent à sa beauté. Alors que ces atouts rendent la pierre naturelle attrayante, d’autres
caractéristiques peuvent avoir des effets préjudiciables sur l’efficacité des pierres telles que l’inhérente variabilité de la force de résistance
à la flexion de la pierre naturelle. Cette variabilité est observable en examinant l’écart des forces de résistance à la flexion (courbures) entre
les carreaux de céramique et ceux des pierres naturelles les plus communes. 

Schluter®-Systems a demandé au Conseil Nord Américain de la céramique (TCNA) de procéder à des tests de résistance à la flexion sur divers
carreaux de céramique et de pierres naturelles disponibles sur le marché. Ces tests se sont tenus conformément  à la Méthode Standard pour
les forces de résistances à la flexion des pierres naturelles ASTM C880.  Cinq échantillon de carreaux de céramique et de pierres naturelles
ont été testées et seulement les valeurs minimums ont étés enregistrées. Les résultats sont illustrés dans le tableau ci-dessous. Les valeurs
les plus faibles ont été retenues, car les échantillons les plus vulnérables sont plus sujets au craquement sur un substrat courbé.

De par le tableau, il est clair que la force minimale de résistance à la flexion des pierres naturelles tend à être sigificativement inférieure que
celle des carreaux de céramique. Dans plusieurs cas, la difference est considérable.  Par exemple, la force minimale de résistance à la
flexion du travertin (337 psi) représente seulement 14 % de la force minimale de résistance du plus faible carreau de céramique (2438 psi).
En d’autres mots, le plus faible carreau de céramique testé est plus de 7 fois plus fort que le travertin. Un second exemple est que la force
de flexion minimale enregistrée du plus faible échantillon de porcelaine et plus de 12 fois plus résistant que la force de flexion du plus faible
échantillon de travertin.

Q. Pour quelles raisons Schluter®-Systems recommande-t-il d’installer deux couches de sous-plancher de bois lorsque la pierre
naturelle est posée sur Schluter®-DITRA et DITRA-XL?

R. Pour trois raisons simples : 1) Tel qu’illustré ci-dessus, le fait que plusieurs pierres naturelles aient une force minimale de résistance à
la flexion substantiellement plus basse qu’un carreau de céramique type. 2) Les pierres naturelles sont des produits issus de la nature faits
de divers matériaux hétérogènes avec des structures irrégulières telles que des veinures et des fissures. Ces particularités peuvent être
plus fragiles que le reste de la structure de la pierre et agissent comme un concentrateur de stress dans ces veinures et fissures. 3) Lorsque
les sous-planchers de bois sont exposés à des forces telles que des charges  – charges actives et passives – un mouvement de flexion
se produit dans le revêtement, ce qui peut briser ou craquer des matériaux fragiles et vulnérables.

Les professionnels en structure et les ingénieurs mécaniques ont observés que la force maximale de résistance à la  flexion dans un
assemblage de plancher se trouve directement à l’endroit où sont situées les solives de plancher et les jonctions des panneaux de sous-
plancher. Cependant, c’est pourquoi nous recommandons d’installer une seconde couche de contreplaqué lorsque la pierre naturelle est
utilisée. Afin d’augmenter la rigidité de l’assemblage des panneaux de sous-plancher, déplacez les joints des panneaux à distance des
solives. Le stress au-dessus des poutrelles dans le joint de contreplaqué qui se transfert directement dans le carrelage est ainsi réduit. Voir
page 23 pour les directives d’installation des panneaux de sous-plancher.  Pour plus d’informations sur l’élaboration des ces pratiques,
lisez l’article « Position of Underlayment to Prevent Cracked Tile and Grout » sur notre site Internet à www.schluter.com/5138.aspx.

0

1000

2000

3000

4000

5000

6000

Fo
rc

e 
d

e 
ré

si
st

an
ce

 à
 la

 f
le

xi
o

n 
m

in
im

um
 e

nr
eg

is
tr

ée
 (

p
si

)

08



PIERRE NATURELLE 29

Q. Qu’est-ce qui distingue Schluter®-DITRA-XL de DITRA?

R. Puisque que la fonction de désolidarisation de DITRA est basée sur sa configuration géométrique qui permet des mouvements de
cisaillements, le fait d’augmenter son épaisseur résulte aussi en l’augmentation de sa capacité d’absorber de plus grands mouvements
de stress et fourni plus de support au substrat. Les tests révèlent que cette augmentation est significative.

Quatre assemblages de planchers où de la pierre naturelle a été installée sur Schluter®-DITRA-XL montée sur une couche simple de
contreplaqué ont été testés selon la Méthode standard pour l'évaluation des installations d'assemblages de planchers carrelés en utilisant
le test Robinson. Voici les résultats :

Ces tests représentent des conditions extrêmes en tenant compte des courbures et des déflexions pour une couche simple de
contreplaqué soumis à une charge. Considérez en plus la plus faible résistance à la force de flexion de ces types de pierres naturelles.
Les résultats indiquent que Schluter®-DITRA-XL procure une absorption de mouvements supérieure ce qui limite le transfert de stress et
protège la surface de pierres naturelles contre les dommages. 

Notez bien que le test ASTM C627 a une limitation : l’assemblage n’inclut pas les jonctions et les joints d’abouts entre les panneaux de
sous-plancher comme le serait construit un assemblage réel de plancher. Les joints d’abouts du sous-plancher sont situés où la force de
flexion est à son maximum, soit sur des solives.

Q. Alors, pourquoi Schluter®-Systems ne garantie pas la performance de DITRA-XL dans les utilisations avec la pierre naturelle
et une couche simple de contreplaqué?

R. Schluter®-Systems reconnaît qu’il y a beaucoup de demande pour l’installation de pierres naturelles sur une couche simple de contre-
plaqué. Ceci est dû en grande partie au fait que les consommateurs veulent une transition égale aux revêtements adjacents sans
débourser plus pour installer une deuxième couche de contreplaqué. Schluter®-Systems répond à cette demande avec DITRA-XL.  Selon
nous, basé sur les tests en laboratoires et sur l’expérience de l’industrie, DITRA-XL est le système le plus sûr actuellement sur le marché
dans les cas où la pierre naturelle doit être installée sur une couche simple de contreplaqué.

L’inhérente variabilité dans les forces de résistance à la flexion des pierres naturelles en conjonction avec la dynamique d’une seule couche
de contreplaqué peut produire une performance imprévisible et incertaine du revêtement de pierres naturelles. C’est pour cette raison que
Schluter®-Systems ne peut garantir le revêtement de pierres naturelles sur un couche simple de contreplaqué.

Lorsque les risques associés à l’installation de pierres naturelles sur une couche simple de contreplaqué est inacceptable pour le
propriétaire, le designer, l’entrepreneur général, et/ou l’installateur, nous recommandons de consulter le détail D-W-S qui inclut l’utilisation
d’une deuxième couche de contreplaqué ou OSB en plus des membranes de désolidarisation DITRA ou DITRA-XL.  L’utilisation d’une
double couche avec DITRA ou DITRA-XL pour supporter adéquatement la pierre naturelle est couverte par la garantie Schluter®-DITRA et
Schluter®-DITRA-XL (voir page 35).

Appareillage du test :

1. Poutrelles de 2" x 2" 
2. Évaluation APA « Exposition 1» sous-plancher de contreplaqué avec rainure et languette ; 23/32" (3/4" nom.) d’épaisseur
3. Ciment-colle modifié au latex portland (ANSI A118.11)
4. Schluter®-DITRA-XL
5. Ciment-colle non modifié (ANSI A118.1)
6. Pierre naturelle (12" x 12" x 3/8" nom. pour chaque sorte)
7. Coulis modifié au polymère (ANSI A118.7)

Espacement
entre les solives

19.2" c-c.
24" c-c.
24" c-c.
24" c-c.

Numéro du rapport de
test TCNAASTM C627 Évaluation CotePierre naturelle

Marbre blanc de Carrare
Marbre blanc de Carrare

Crema Marfil
Travertin

12 cycles
7 cycles
5 cycles
5 cycles

Commercial Lourd
Commercial Léger

Résidentiel
Résidentiel

TCNA-121-07 (A)
TCNA-121-07 (B)

TCNA-441-07
TCNA-441-07
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ATTÉNUATION DU SON
Discussion sur l’atténuation du son, en rapport avec 
les carreaux de céramique et de pierre naturelle
Contrôler la transmission du son dans les constructions de plusieurs étages avec l'assemblage des planchers/plafonds, peut
représenter un défi pour les ingénieurs, architectes et designers, spécialement lorsqu'on utilise des revêtements de plancher
durs, comme les carreaux de céramique et de pierre naturelle. Les matériaux utilisés, pour l'atténuation du son, tendent à
être compressibles et par le fait même ne fournissent pas un support adéquat pour les revêtements de carreaux installés
directement au ciment-colle. Cependant, il existe des méthodes pratiques qui permettent l'utilisation de carreaux de
céramique et de pierre naturelle tout en fournissant un contrôle de la transmission du son efficace.

La transmission du son : catégories, évaluation et exigences
La première catégorie est le son aéroporté, tel que parler, écouter la musique, etc. Le son aéroporté est mesuré par
différentes méthodes de tests standards. Par exemple, les méthodes de tests ASTM E90 et ASTM E336 sont habituellement
utilisées pour mesurer la transmission de son aéroporté, en laboratoire et sur le site du projet, respectivement. Les résultats
de ces tests sont alors utilisés pour calculer un indice à un chiffre par ASTM E413, qui représente le classement de la
transmission du son (STC) ou le classement de la transmission du son sur le site (FSTC).

La seconde catégorie est le son d’impact, tel que le bruit des pas. Les méthodes de tests ASTM E492 et ASTM E1007 sont
habituellement utilisées pour mesurer la transmission du son d’impact en laboratoire et sur le site, respectivement. Les résultats
de ces tests sont alors utilisés pour calculer un indice à un chiffre par ASTM E989, qui représente le classement de l’isolation
de l‘impact (IIC) ou le classement de l’isolation de l’impact sur le site (FIIC). La méthode de tests ASTM E2179 fut développée
afin de fournir une façon d’évaluer la contribution qu’un assemblage de plancher fournit à un plancher de béton. La contribution
de l’assemblage de plancher à l’IIC de la dalle de béton, est calculée et reportée comme étant le ΔIIC (delta IIC).

Les codes de construction contiennent normalement des exigences particulières autant pour le STC que pour le IIC. Par
exemple, le code de la construction internationale (IBC) recommande des valeurs minimums de 50 pour le STC et le IIC ou
de 45 pour le FSTC et le FIIC, comme étant un remplacement pour les tests en laboratoire. Le code international de
construction résidentielle (IRC) exige des valeurs minimums de 45 pour le STC et le IIC. Les associations d’immeubles en
copropriété peuvent aussi avoir leurs propres exigences minimums pour l’atténuation du son.

Les facteurs qui affectent la performance
La transmission du son aéroporté à travers les assemblages de planchers/plafonds peut être réduite efficacement en
augmentant la masse de l’assemblage et en introduisant des plafonds suspendus, avec une isolation contre le bruit entre les
deux. En général, les indices du STC sont relativement indépendants du choix du revêtement de plancher. De plus, les
méthodes utilisées pour améliorer les indices du STC, tel que mentionné plus haut, n’ont pas d’effet contraire sur le
revêtement de plancher. En conséquence, le contrôle de la transmission du son aéroporté n’est pas un défi dont se
préoccupe l’industrie de la céramique en général.

La performance du contrôle du son d’impact est dépendante autant de la structure des planchers/plafonds que sur le
revêtement du plancher lui-même. En général, le contrôle du son d’impact avec des revêtements de surfaces dures atteint
son meilleur rendement avec des systèmes flottants qui incorporent des sous-couches résistantes.

Une dalle de béton de 6" (152 mm) d’épaisseur, produira un indice IIC d’approximativement 28, sans le revêtement de
plancher ou l’assemblage du plafond. La pose directe des carreaux de céramique n’améliorera pas de façon importante
l‘indice IIC. Lorsque des sous-couches flexibles (membranes) sont utilisées dans un assemblage à pose directe, l‘indice IIC
peut être amélioré, avec l’utilisation additionnelle de méthodes d’atténuation du son (ex. : plafonds antibruit). Ceci est
habituellement nécessaires pour atteindre les minimums requis. Quand des sous-couches résistantes utilisées dans les
assemblages à pose directe sont fabriquées de façon plus épaisse et plus flexible, le contrôle du son tend à s’améliorer, mais
la capacité de support de la charge en est réduite. Ceci représente la limite inhérente aux assemblages à pose directe pour
le contrôle du son. Cependant, les sous-couches assez épaisses et durables à l’épreuve du bruit peuvent être combinées
avec une couche de distribution des charges (ex. : lit de mortier, revêtement de béton léger, sous-couche de gypse de béton)
afin de fournir d’excellents résultats (atténuation du son qui rencontre les exigences minimales du code) sans avoir un plafond
antibruit et tout en fournissant un bon support pour l’assemblage de carreaux. Par exemple, les recherches ont démontré
qu’un revêtement de béton d’une épaisseur de 1-3/8" (35 mm) sur un panneau de fibre minéral de 1" (25 mm) d’épaisseur
sur une dalle de béton de 6" (152 mm) d’épaisseur, produira une moyenne d‘indice IIC d’approximativement 60 à 65 sans
considérer le revêtement de plancher ou l’assemblage de plafond, avec lequel les exigences minimales du code sont
largement dépassées.

Une construction de cadrage de bois consiste essentiellement en un sous-plancher de contreplaqué ou d’OSB, supporté
sur des poutrelles avec des panneaux de gypse utilisés pour finir le plafond en dessous. La première étape pour améliorer
le contrôle du son est de s’assurer que le plafond de panneaux de gypse n’est pas attaché directement aux poutrelles. Des
barres résistantes peuvent être utilisées pour fournir un isolant entre les panneaux de gypse et les poutrelles. Des nattes
d’isolation sont placées entre les panneaux de gypse et les poutrelles. Ce type d’assemblage fournira un indice IIC
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d’approximativement 45, avant l’installation de l’assemblage de plancher. Cet indice peut être amélioré en augmentant la
masse de l’assemblage (ex. : en ajoutant une autre couche de panneaux de gypse au plafond ou de contreplaqué/OSB au
plancher). La pose directe de carreaux de céramique sur le sous-plancher peut en effet diminuer l‘indice IIC de cet
assemblage. Le fait d’utiliser des sous-couches flexibles peut atténuer cet effet et même améliorer l‘indice IIC, mais en fait il
n’existe aucune méthode de test standard dont on peut disposer pour quantifier la contribution d’un assemblage de plancher
à la construction d’un cadrage de bois en général. Encore une fois, l’utilisation d’une membrane d’insonorisation,
relativement épaisse et durable peut être combinée à une sous-couche de distribution de la charge, pour fournir un contrôle
appréciable du son et une base solide pour l’installation de carreaux.

Schluter®-DITRA
La compagnie Schluter®-Systems n’a jamais fait la promotion de la membrane Schluter®-DITRA comme étant un système
d‘atténuation du son. Toutefois, la membrane DITRA fournit un degré d’atténuation du son semblable aux autres différentes
membranes. La membrane Schluter®-DITRA et le revêtement de carreaux de céramique ont été testés* sur une dalle de
béton de 6" (152 mm) d’épaisseur et l‘indice IIC mesuré de cet assemblage était de 10 points plus grands que l‘indice IIC
mesuré de la dalle de béton nue (l‘indice IIC de la dalle de béton nue = 28, l‘indice IIC avec/DITRA et les carreaux de
céramique = 38). Ce niveau de performance n’est pas suffisant pour se conformer aux exigences requises du code sans
ajouts additionnels de mesures d’atténuation du son. Comme il a été discuté ci-dessus, l’utilisation d’une membrane
d’atténuation du son avec une sous-couche de distribution de la charge tel qu’un lit de mortier, du béton léger, ou de gypse
de béton, peut améliorer de façon importante l‘indice IIC de l’assemblage. Les plafonds antibruit peuvent améliorer l‘indice
IIC également.

*Veuillez noter que ces tests ont été menés avant l’approbation de la méthode de test standard ASTM E2179, et ont utilisé
un échantillon plus petit (4 pi. x 4 pi.) que celui requis par les méthodes existantes de tests standard sur le contrôle du son.

Mesures d’installation
Dans les tests de laboratoire, la transmission de l'énergie du son est effectivement dirigée vers l'échantillon de test
seulement, avec un transfert négligeable par d'autres voies. En d'autres mots, les valeurs enregistrées représentent un
portrait fidèle des caractéristiques de l'atténuation du son de l'échantillon de test seulement. Cependant, en construction,
les planchers/plafonds et les murs sont assemblés de façon à former la structure finale et il existe donc une possibilité
d'interaction entre ces éléments. Les assemblages de plancher/plafond peuvent ne pas se comporter comme il a été prévu
sur le site à l’égard de l'atténuation du son aéroporté aussi bien qu'à l'atténuation du son d'impact, s'ils ne sont pas isolés
des murs adjacents de façon à prévenir le transfert d'énergie du son. Alors, les joints de périmètre servent à accommoder
l'expansion de l'assemblage de carreaux et de prévenir le transfert du bruit « venant des côtés ». La compagnie Schluter®-
Systems fournit une gamme de profilés préfabriqués de joint de mouvement qui peuvent être utilisés pour limiter les
mouvements de pression dus aux changements d'humidité, de température, et de charge. Ces profilés limitent le transfert
de l'énergie du son.
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PRODUITS ET INFORMATION POUR 

Schluter®-DITRA
Schluter®-DITRA est une natte de polyéthylène pourvue de nervures entrecroisées, découpées en queue d’arronde et revêtues sur le côté inférieur d’un
feutre non-tissé. La membrane DITRA a une épaisseur de 1/8" (3 mm).

Les informations pour commander les éléments d’assemblage de Schluter®-DITRA, Schluter®-DITRA-XL et Schluter®-KERDI dont on parle dans ce
Manuel sont détaillées plus bas. Pour un service technique, recevoir une liste de prix illustrée, ou pour recevoir des informations additionnelles sur notre
gamme complète de produits, S.V.P. téléphonez au 1-800-667-8746, ou visitez notre site Internet au : www.schluter.com. 

Schluter®-KERDI-BAND
Schluter®-KERDI-BAND est une natte d’étanchéité en polyéthylène dont les deux faces sont revêtues d’un feutre non-tissé permettant un ancrage
efficace qu'on utilise pour sceller les joints bout-à-bout et les transitions sol/mur avec les membranes KERDI et DITRA, et pour le raccordement à la série
de profilés de rebord pour les balcons BARA.

Note: 1 mil = 1 millième de pouce

Schluter®-DITRA

Art.-No.

DITRA 5M
DITRA 150
DITRA 30

Dimensions

3' 3" x 16' 5" = 54 ft2 (1 m x 5 m = 5 m2)
3' 3" x 45' 9" = 150 ft2 (1 m x 14 m = 14 m2)
3' 3" x 98' 5" = 323 ft2 (1 m x 30 m = 30 m2)

Membrane de désolidarisation et d’imperméabilisation

Schluter®-KERDI-BAND

Art.-No.

KEBA 100/125/5M
KEBA 100/185/5M
KEBA 100/250/5M
KEBA 100/125
KEBA 100/185
KEBA 100/250

Épaisseur

4 mil
4 mil
4 mil
4 mil
4 mil
4 mil

Bande d’étanchéité
Largeur Longueur

5" - 125 mm
7-1/4" - 185 mm

10" - 250 mm
5" - 125 mm

7-1/4" - 185 mm
10" - 250 mm

16' 5" - 5 m
16' 5" - 5 m
16' 5" - 5 m
98' 5" - 30 m
98' 5" - 30 m
98' 5" - 30 m

Schluter®-KERDI-FLEX

Art.-No.

FLEX 125/5M
FLEX 250/5M
FLEX 125/30
FLEX 250/30

Épaisseur

8 mil
8 mil

12 mil
12 mil

Bande d’étanchéité pour joints de mouvement
Largeur Longueur

5" - 125 mm
10" - 250 mm
5" - 125 mm

10" - 250 mm

16' 5" - 5 m
16' 5" - 5 m
98' 5" - 30 m
98' 5" - 30 m

Schluter®-KERDI-FLEX
Schluter®-KERDI-FLEX est une bande de polyéthylène pour imperméabiliser, avec une section centrale sans feutre, qu'on utilise pour sceller les joints de
mouvement sur la membrane DITRA, dans les utilisations particulières où d'importants mouvements sont envisagés, tels que sur les joints d'expansion ou
les joints de construction.

Note: 1 mil = 1 millième de pouce

Schluter®-DITRA-XL
La membrane Schluter®-DITRA-XL est faite de polyéthylène, formée sous-vide, découpée en queue d’arronde et revêtue sur le côté inférieur d’un feutre non-
tissé. DITRA-XL a une épaisseur de 5/16’’ (7 mm).

Schluter®-DITRA-XL

Art.-No.

DITRA-XL/175

Dimensions

3' 3" x 53' 3" = 175 ft2 (1 m x 16.25 m = 16.25 m2)

Membrane de désolidarisation et d’imperméabilisation
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Schluter®-KERDI-KM
Schluter®-KERDI-KM est un collet pour tuyaux, conçu pour être utilisé conjointement avec Schluter®-KERDI-FIX et les membranes Schluter®-KERDI et
Schluter®-DITRA, afin de sceller le contour des tuyaux ou autres éléments similaires, qui pénètrent la couche d'imperméabilisation.

Schluter®-KERDI-KM

Art. - No.

KM 5117/22

Emballage

5 unités

Manchon de tuyaux
Dimensions Épaisseur

7" x 7" - 175 x 175 mm
Diamètre du trou, ø = 22 mm - 7/8"

4 mil

Note: 1 mil = 1 millième de pouce

Schluter®-KERDI-FIX
Schluter®-KERDI-FIX est un tube contenant un scellant – colle à base de polymère de silicone modifié. Il est sans odeur, il est résistant aux intempéries
et aux rayons UV, et il ne contient aucun solvant. Schluter®-KERDI-FIX est élastomérique et adhère bien à la plupart des matériaux, tels que le bois, la pierre, le
béton, le métal, le verre et plusieurs plastiques. Le Schluter®-KERDI-FIX convient très bien pour faire adhérer la membrane imperméable Schluter®-KERDI dans
les chevauchements et dans les raccords de la membrane aux substrats. Le Schluter®-KERDI-FIX convient aussi pour sceller ou comme remplissage de joints.

Schluter®-KERDI-FIX

Art. - No.

KERDI-FIX/couleur Tube (290 ml)

Adhésif / scellant
Description

BW
Blanc
éclatant

G
Gris

*Codes de couleurs

Schluter®-KERDI-KERECK-F
Schluter®-KERDI-KERECK sont des éléments préformés pour la fabrication des angles internes et externes.

Coin interne (FI) Coin externe (FA)

Schluter®-KERDI-KERECK-F

Art. - No.

KERECK/FI 2
KERECK/FI 10

Emballage

2 coins internes
10 coins internes

Coins d’étanchéité préformés
Épaisseur

4 mil
4 mil

Note: 1 mil = 1 millième de pouce

KERECK/FA 2
KERECK/FA 10

2 coins externes
10 coins externes

4 mil
4 mil

Truelles Schluter®-DITRA/-KERDI
Conçues pour l’installation des membranes Schluter®-DITRA et Schluter®-KERDI, la truelle DITRA est dotée de dents carrées de 4.5 mm x 4.5 mm
(11/64" x 11/64") alors que la truelle KERDI possède des dents carrées de 3 mm x 3 mm (1/8" x 1/8").

Truelles Schluter®-DITRA/-KERDI

Art. - No.

TRL-DIT/6
TRL-KER/6

Emballage

6 unités
6 unités

Truelles conçues pour l’installation de Schluter®-DITRA et Schluter®-KERDI
Format des dents

4.5 mm x 4.5 mm (11/64" x 11/64")
3 mm x 3 mm (1/8" x 1/8")

COMMANDER
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Soumis aux limites et aux conditions, tel que stipulé ci-après, la compagnie Schluter Systems* garantie la composition et la performance des
membranes Schluter®-DITRA et Schluter®-DITRA-XL ci-après nommé ( les « Produits »), pour une période de cinq (5) ans, à partir de la
date de l'achat, seulement lorsque les Produits sont utilisés et installés selon les termes et les conditions du Manuel d'installation du Schluter®-
DITRA, et selon les recommandations et les normes de l'Industrie qui n’entrent pas en contradiction avec le Manuel.

Si les Produits font défaut, la compagnie Schluter Systems a) corrigera, réinstallera ou remplacera, à sa convenance, la portion défectueuse
de l'assemblage de revêtement de plancher ou b) remboursera le montant qui n'exédera pas le coût de l'installation du nombre de pieds carrés
compris dans l'assemblage original qui s'est avéré défectueux. L'assemblage de revêtement de plancher est défini de façon à inclure tous les
matériaux du Schluter®-DITRA et Schluter®-DITRA-XL, incluant aussi les matériaux non-réutilisables qui sont des revêtements de plancher non-
réutilisables, et les matériaux d'adhérence et de coulis appropriés.

De plus, dû aux conditions qui sont hors du contrôle de la compagnie Schluter Systems (ex.: la disponibilité de la couleur et de la nuance, les
discontinués, l'usure normale), Schluter Systems ne peut garantir, ou se porter responsable, d'obtenir un agencement parfait au carreau de
céramique ou de pierre naturelle déterminé ou de tout autre matériau de revêtement de plancher, utilisé dans l'installation. Dans de telles
éventualités, des matériaux substantiellement similaires peuvent y être substitués.

DÉNÉGATION DE GARANTIE : IL N'Y A PAS D'AUTRE GARANTIE QUE CELLE CITÉE PLUS HAUT. TOUTES AUTRES GARANTIES,
REPRÉSENTATIONS ET CONDITIONS, EXPRESSES OU IMPLICITES, SONT NIÉES ET EXCLUES, INCLUANT LES GARANTIES, LES
REPRÉSENTATIONS OU LES CONDITIONS DE VALEUR MARCHANDE OU DE FAISABILITÉ POUR UN BUT PARTICULIER, SURVENANT
PAR STATUTS, OU AUTREMENT PAR LA LOI, OU DANS LE COURS D'UNE NÉGOCIATION, OU DE L'UTILISATION DE LA MARQUE DE
COMMERCE. LA COMPAGNIE SCHLUTER SYSTEMS EXCLUT, ET DANS AUCUNE CIRCONSTANCE NE SERA TENU RESPONSABLE DES
PROFITS PERDUS OU TOUT AUTRE DOMMAGE INDIRECT, PARTICULIER, CIRCONSTANCIEL, PUNITIF, EXEMPLAIRE OU CONSÉCUTIF
À, SURVENANT OU AUTEMENT RELIÉS À UN DÉFAUT DES PRODUITS, OU DE L'ASSEMBLAGE DU SYSTÈME DUQUEL IL FAIT PARTIE,
NI DE LA MAUVAISE UTILISATION DES PRODUITS OU DE L'ASSEMBLAGE DE REVÊTEMENT, SANS ÉGARD À LA STRICTE
RESPONSABILITÉ RÉSULTANT DE LA NÉGLIGENCE ACTIVE OU PASSIVE DE SCHLUTER SYSTEMS ET SANS ÉGARD À LA DOCTRINE
LÉGALE (LES OBLIGATIONS CONTRACTUELLES OU QUASI-CONTRACTUELLES OU AUTRES), NI À CAUSE D'UN ACTE DE GUERRE, DE
TERRORISME, DÉFAUT ET NÉGLIGEANCE DE PÉNÉTATION DU SYSTÈME, INCENDIE, EXPLOSION, DÉSASTRE NATUREL, ACTES
INTENTIONNELS DE DESTRUCTION OU TOUTE PERTE DUE À UN DÉFAUT STRUCTUREL OU AUTRES CAUSES INDIRECTEMENT LIÉES
AUX PRODUITS OU DÉLAIS OU TOUT AUTRE DOMMAGE, INCIDENT OU CIRCONSTANCIEL. CETTE GARANTIE EST DONNÉE EN PLACE
ET LIEU DE TOUTE AUTRE GARANTIE EXPRESSE OU IMPLICITE. LES CORRECTIFS CI-INCLUS SONT LES SEULS CORRECTIFS
DISPONIBLES POUR MANQUEMENT À CETTE GARANTIE.

AUCUNE CESSION DE TERRITOIRE : Cette garantie limitée s’étend SEULEMENT au premier utilisateur (défini comme étant le propriétaire de
la maison – propriétaire des lieux, de l’unité) pour les ventes qui ont été transigées SEULEMENT aux États-Unis et au Canada. Cette garantie
n’est ni transférable ni cessible d’aucune façon, sauf si cette clause est autrement prohibée par une loi spéciale émanant d’un gouvernement
provincial ou d’un état.

LA STABILITÉ DES PRODUITS : IL EST DE LA RESPONSABILITÉ DU PROPRIÉTAIRE/CONSTRUCTEUR/INSTALLATEUR DE S'ASSURER DE
LA CONFORMITÉ DES MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION ET DE TOUT AUTRE MATÉRIAU DE CONSTRUCTION ASSOCIÉS, POUR
L'UTILISATION INTENTIONNELLE DU PROPRIÉTAIRE. IL EST RECOMMANDÉ AU PROPRIÉTAIRE DE CONSULTER UN INSTALLATEUR
PROFESSIONNEL ET D'EXPÉRIENCE.

RÉCLAMATIONS EN VERTU DE CETTE GARANTIE LIMITÉE : Pour faire une réclamation en vertu de cette Garantie Limitée, le propriétaire
doit fournir à Schluter Systems une lettre écrite dans les 30 jours de tout défaut allégué des Produits couverts par cette Garantie Limitée, avec
la date et la preuve d'achat des Produits, la preuve du coût de l’installation originale, ainsi que le nom et l'adresse de tous les installateurs, à
défaut de quoi cette Garantie Limitée n'aura aucun effet légal. Schluter Systems se réserve le droit, à sa convenance et comme condition de
cette Garantie Limitée, d'inspecter la condition alléguée qui fait défaut.

Cette garantie doit annuler les précédentes et remplacer toutes les garanties orales et écrites antérieures, ainsi que les ententes,et toutes
autres représentations, faites par ou au nom de Schluter Systems, relativement aux Produits, ou à l'utilisation des Produits, et doit s'appliquer
à toute installation faite le, ou après le 10 septembre 2008. Aucun changement, ou aucune modification, d'un terme ou d'une condition
de cette garantie, ne sont permis, sauf s'ils sont autorisés, par entente écrite et signée, par le Directeur général, ou un
Gestionnaire de Schluter Systems.

*Aux fins de cette garantie, Schluter Systems L.P. doit fournir la garantie pour tous les produits destinés aux utilisateurs finaux situés aux
Etats-Unis et Schluter Systems (Canada) Inc., doit fournir la garantie pour tous les produits destinés aux utilisateurs finaux situés au
Canada. Schluter Systems L.P. et Schluter Systems (Canada) Inc. sont des sociétés affiliées.

Toutes les réclamations venant du Canada doivent être adressées à :

Schluter Systems (Canada) Inc.
À l'attention de : Division des Réclamations garanties 
5626, boul. Thimens
Saint-Laurent (Québec)  H4R 2K9

Toutes les réclamations venant des Etats-Unis doivent être adressées à :

Schluter Systems L.P
À l'attention de : Division des Réclamations garanties 
194, route Pleasant Ridge
Plattsburgh, New York 12901 

GARANTIE
Garantie limitée de 5 ans pour les membranes 
Schluter®-DITRA & Schluter®-DITRA-XL
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Schluter Systems (Canada) Inc. • 5626, boul. Thimens, St-Laurent, QC  H4R 2K9 • Tél. : 1-800-667-8746 • Téléc. : 1-514-336-2410
Schluter Systems L.P. • 194 Pleasant Ridge Road, Plattsburgh, NY  12901-5841 • Tél. : 1-800-472-4588 • Téléc. : 1-800-477-9783

Courriel : info@schluter.com
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